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n° 87 619 du 13 septembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 mars 2012 avec la référence X

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me B. VANTIEGHEM, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez citoyen albanais, d’origine ethnique albanaise, de religion musulmane et provenant

de Shtai I Ri, à Shkodër. Le 6 janvier 2010, vous décidez de quitter votre pays d’origine pour vous

rendre en Belgique où vous introduisez, le 12 janvier 2010, une demande d’asile à l’appui de laquelle

vous invoquez les faits suivants :
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Voilà 10 ans, votre père construit une maison dans votre village, sur un terrain dont il possède un acte

de propriété. Rapidement, des problèmes surviennent avec un autre habitant de ce village, Monsieur

[R.A.], qui prétend être propriétaire de cette terre et qui dit posséder également un acte de propriété.

S’ensuivent de nombreuses discussions, sans pour autant que n’éclate un conflit en tant que tel.

Toutefois, depuis 2006, les problèmes commencent à s’accentuer. Votre père n’étant plus dans un état

physique suffisant pour s’occuper de cette affaire, c’est vous qui vous en chargez. Durant le mois

d’octobre ou novembre 2008, alors que vous travaillez dans le jardin avec votre mère, Monsieur [R.A.]

se présente chez vous et vous insulte. Vous réagissez en le frappant fortement. Il réussit à se lever et à

rentrer chez lui et, 5 ou 6 heures plus tard, des messagers sont envoyés par ses soins pour vous

informer qu’il comptait se venger de vous spécifiquement. A partir de ce moment-là, vous vivez enfermé

chez vous, si ce n’est pour aller faire quelques courses, quelques fois par an.

A l’heure actuelle, vous n’avez pas d’information sur ce qui se passe dans cette affaire étant donné que,

par crainte que Monsieur [R.A.] n’apprenne votre lieu de résidence, vous n’avez pas dit à votre famille

où vous vous rendiez lors de votre départ et n’avez pas eu le moindre contact avec elle depuis votre

arrivée sur le territoire belge.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : une attestation remise par

le chef des sages du village, Monsieur [X.R.], et un certificat personnel délivré par les autorités

communales de Rrethina le 4 janvier 2010.

B. Motivation

Après un examen approfondi tant des éléments que vous invoquez que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, à savoir la République d’Albanie, force m’est de

conclure que je ne peux vous accorder ni le statut de réfugié, ni celui de protection subsidiaire.

Le seul motif que vous invoquez concerne votre crainte relative aux menaces proférées par Monsieur

[R.A.] à votre encontre suite à votre dispute au sujet d’un bien territorial et durant laquelle vous l’avez

fortement frappé. Toutefois, plusieurs éléments dans votre récit ne permettent pas de vous octroyer une

protection internationale sur cette base.

Avant toute chose, soulignons que les problèmes que vous invoquez sont de nature interpersonnelle

relevant du droit commun et qui, dès lors, ne peuvent être rattachés à l’un des critères prévus par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir une crainte fondée de persécution en raison de la

race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un groupe social ou des opinions politiques). En effet,

vous déclarez n’être en conflit qu’avec cette personne spécifique au sujet d’un terrain, sans pour autant

que d’autres membres de votre famille ne soient menacés ni que d’autres membres de la famille de

Monsieur A. ne soient impliqués dans le désir de vengeance (CGRA pp. 11-12).

Ensuite, une analyse de vos déclarations fait ressortir de nombreux éléments qui tendent à remettre en

cause la crédibilité générale de votre récit. Ainsi, à plusieurs reprises durant la période suivant la

menace de mort à votre encontre, vous êtes sorti de chez vous, que ce soit pour faire les courses, pour

vous rendre à la commune ou pour quitter le pays (CGRA pp 7, 8, 11). De plus, vous ajoutez que ces

déplacements se sont, pour la plupart, effectués à pied ou à vélo, parfois pour des durées relativement

longues (CGRA Ibid.). Questionné sur le risque entraîné par ces sorties, vous expliquez uniquement

avoir eu peur mais que vous n’aviez pas le choix (CGRA p. 13). Il convient de souligner qu’une telle

attitude est incompatible avec l’existence effective d’une réelle menace de mort proférée par une

personne habitant à proximité de chez vous. Par ailleurs, vous n’êtes pas parvenu à expliquer de

manière suffisante pourquoi, malgré ces sorties et malgré que Monsieur A. habite dans le même village,

vous n’avez pas eu le moindre contact avec cette personne depuis qu’il vous a fait savoir son désir de

se venger (CGRA p. 11). En outre, vous déclarez n’avoir plus le moindre contact avec votre famille

restée en Albanie, de peur que Monsieur A.n’apprenne où vous vous trouvez, et, partant, vous ne

disposez d’aucune information sur l’état actuel de la situation (CGRA pp. 3, 4). Interrogé sur les raisons

de cette attitude, alors qu’il est parfaitement possible de prendre des nouvelles sans pour autant

dévoiler votre lieu de résidence, vous affirmez uniquement que, bien que vous pensiez tout le temps à

eux, votre stress fait que vous n’osez pas entreprendre une telle démarche (CGRA p.13). Une telle

justification n’est pas suffisante pour expliquer cette attitude passive dans votre chef. Dès lors, rien dans

vos déclarations ne permet d’affirmer qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le

cadre de la Protection subsidiaire.
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Finalement, sur base de votre récit, il ressort que vous n’avez pas démontré avoir réalisé des efforts

suffisants pour tenter de parvenir à une réconciliation avec Monsieur A.. En effet, vous dites avoir

chargé un sage, Monsieur [X.R.], de s’occuper de cette réconciliation. Ce dernier se serait rendu chez

vous et chez Monsieur A. et aurait travaillé avec d’autres sages du village, sans pour autant que cette

tentative ne soit couronnée de succès. Toutefois, aucune autre démarche n’a été entreprise dans le but

d’aboutir à une réconciliation (CGRA p. 12). Or, il convient de rappeler que le processus de

réconciliation est un processus très long qui nécessite de nombreux entretiens avec les intermédiaires

et peut prendre plusieurs années. Il n'est dès lors pas permis de conclure que Monsieur A. n'aurait

finalement pas accepté une réconciliation si vous aviez persisté dans la voie des tentatives de

réconciliation. En outre, au sujet du document émanant de Monsieur [X.R.], chef du village de la

commune de Rrethina, soulignons qu’il ressort des informations à la disposition du Commissariat

général – SRB Albanie : corruption et documents faux ou falsifiés, joint au dossier administratif – que de

très nombreux documents provenant des commissions de réconciliation ou de groupes d’anciens de

village d’Albanie sont clairement frauduleux, obtenus via corruption et sont donnés moyennant

paiement. Dès lors, un sérieux doute plane concernant l’authenticité de ce document et aucune valeur

probante ne peut y être accordée.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile – une

attestation remise par le chef des sages du village, Monsieur [X.R.], et un certificat personnel délivré par

les autorités communales de Rrethina le 4 janvier 2010 – n’apportent aucun élément susceptible de

remettre en cause la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation du principe de bonne administration,

à savoir la procédure et la vigilance matérielle [sic] » (requête, p. 3).

Elle prend un deuxième moyen de la « violation de l’article 48/3 par. 2 b) de la Loi sur les étrangers »

(requête, p. 4).

Elle prend un troisième moyen de la « violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi sur les étrangers » et

de la « violation de l’article 3 de la Convention Européenne des droits de l’homme, de l’article 33.1 de la

Convention de Genève, de l’article 1 du Traité interdisant la Torture et de l’article 7 du Traité des Droits

Civils et politiques » (requête, p. 7).

3.2. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite à titre principal de lui reconnaître la

qualité de réfugié, et à titre subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Eléments nouveaux

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure les documents suivants :

- Article tiré du magazine ‘MO’, « De Balkan isoleren is geen option », novembre 2008 ;

- Un « Document de réponse » émanant des services de la partie défenderesse, relatif aux mesures

prises par le gouvernement albanais pour contrer le phénomène de la vendetta, daté du 19 décembre

2007.

A l’appui de sa note d’observations, la partie défenderesse dépose :

- un document intitulé « Subject related briefing – Albanie – Vendetta » mis à jour au 12 décembre

2011 ;
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- Un document intitulé « Subject related briefing – Albanie – Possibilités de protection » mis à jour au 9

janvier 2012.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

4.3. Dans le souci de respecter la volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine

juridiction en cette matière, le Conseil estime qu’il y a lieu d’examiner l’ensemble des documents

produits par les parties, tels qu’ils sont énumérés au point 4.1. du présent arrêt.

5. Remarques préalables

5.1. Dans le développement de son troisième moyen, la partie requérante fait également valoir une

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, de l’article 33.1 de la

Convention de Genève, de l’article 1 du Traité interdisant la torture et de l’article 7 du Traité des droits

civils et politiques.

5.2. En ce que la partie requérante invoque une violation de l’article 3 de la Convention européenne des

droits de l’homme, le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette

disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et identique à

celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une

éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est

faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en

conséquence pas de développement séparé.

Le Conseil relève que l’article 33 de la Convention de Genève interdit l’expulsion des personnes qui ont

été reconnues réfugiés ou le refoulement d’un candidat réfugié sans examen préalable de sa demande.

Ce moyen est par conséquence sans pertinence à l’égard de la décision attaquée qui refuse la qualité

de réfugié et le statut de protection subsidiaire : il manque dès lors en droit (voir les ordonnances du

Conseil d’Etat n° 4308 du 17 avril 2009 et 6068 du 21 septembre 2010).

La partie requérante mentionne également l’article 1 du Traité interdisant la torture et de l’article 7 du

Traité des droits civils et politiques mais n’expose pas précisément en quoi les dispositions citées

auraient été violées en l’espèce ; en tout état de cause, leurs champs d’application sont recouverts en

large partie par les dispositions pour lesquelles le Conseil est compétent lorsqu’il est saisi d’un recours

contre une décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, à savoir la Convention de

Genève et les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen du recours

6.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature de atteintes graves qu’elle redoute.

Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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6.2. Dans sa décision, la partie défenderesse souligne que les problèmes invoqués par le requérant

relèvent du droit commun. Elle remet ensuite en cause la crédibilité générale du récit, estimant que

l’attitude de la partie requérante est incompatible avec l’existence d’une menace de mort. Elle relève en

outre l’absence d’information sur l’état actuel de la situation de la partie requérante. Finalement, la partie

défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré avoir réalisé des efforts suffisants pour

tenter de parvenir à une réconciliation. Elle considère pour conclure que les documents produits ne

peuvent remettre en cause le sens de sa décision.

6.3. Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse en estimant que le problème qu’elle

rencontre a trait à l’existence d’une vendetta. Elle soutient en substance que la protection des autorités

albanaises à l’encontre de la vendetta n’est que théorique.

6.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

à l’appui de sa demande. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel

«la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre à

la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant le manque

de crédibilité générale du récit au regard de l’attitude de la partie requérante, mais également l’absence

d’information sur l’actualité de sa crainte et l’absence de démarches suffisantes auprès des autorités, la

partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles elle n’a pas établi qu’elle craint

d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc

formellement motivée.

6.5. Après un examen approfondi du dossier administratif, le Conseil estime qu’indépendamment de la

question de savoir si le problème invoqué relève ou non de la notion ‘vendetta’, se pose tout d’abord

celle de la crédibilité de la crainte ou du risque réel d’atteintes graves invoqués par le requérant. Or, en

l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation pertinente de la partie défenderesse qui relève

l’incompatibilité du comportement affiché par le requérant au vu des menaces de mort qui pèseraient

sur lui ainsi que l’invraisemblance du moindre contact entre le requérant et [R.A.] pendant près d’un an

et demi malgré le fait qu’ils habitent le même village. Elle a également pu relever, à juste titre, l’absence

de toute information récoltée par le requérant sur sa situation en Albanie alors qu’il se trouve depuis

deux ans en Belgique qui dénote d’un manque d’intérêt incompatible avec la crainte alléguée à la base

de sa demande de protection internationale, la faiblesse de démarches entamées afin de parvenir à une

réconciliation qui déforce encore la vraisemblance de l’ensemble du récit et l’absence de force probante

des documents déposés.

Ces motifs suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent

pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves. En effet, en démontrant l’invraisemblance de ses allégations qui empêche de tenir pour établis

les problèmes qu’elle invoque, et en constatant que les documents qu’elle dépose ne les étayent pas

davantage, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

6.6. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de la

décision attaquée se contentant d’exposer l’impossibilité de trouver une protection effective auprès des

autorités albanaises en cas de conflit lié à une vendetta.

6.7.1. Le Conseil observe, à cet égard, qu’il ressort tout d’abord du dossier administratif que la partie

requérante s’est abstenue de toute démarche auprès de ses autorités, que ce soit auprès de sa

commune pour obtenir des informations cadastrales ou auprès de la police.

S’agissant de cette dernière, la partie requérante se limite à expliquer que son père « n’a pas voulu

perdre son temps avec ça » (audition, pages 10 et 12). Le Conseil observe dès lors que la seule

démarche entreprise par la partie requérante fut celle de s’adresser à un sage du village qui s’est rendu

deux fois à son domicile il y a deux ans et demi (audition, page 12). Toutefois, le Conseil constate que
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cette démarche semble être unique et que la partie requérante n’a manifestement pas tenté de

persévérer dans celle-ci.

6.7.2. Ensuite, s’agissant des nouveaux documents annexés à la requête (cf. supra, point 4 du présent

arrêt), ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit. En effet, concernant le

document émanant des services de documentation de la partie défenderesse, le Conseil constate qu’il

date du 19 décembre 2007, en sorte qu’il ne saurait être de nature à contester les informations versées

au dossier de la procédure par la partie défenderesse, mises à jour en décembre 2011 et janvier 2012

(voir le dossier administratif pièce 7) qui attestent des mesures raisonnables prisent par les autorités

albanaises afin d’assurer une protection effective à leurs ressortissants. En tout état de cause, le

Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen

de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle serait

actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle encore à cet

égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979,

p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en

l’espèce.

Concernant l’article de journal produit, il concerne la situation générale qui prévaut en Albanie et est

sans rapport avec la situation personnelle de la partie requérante. Dès lors, il ne permet pas davantage

d’inverser les constats qui précèdent. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être

persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations

disponibles sur son pays.

6.7.3. Si la conclusion des informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse invite

certes à envisager avec prudence la question de l’effectivité de la protection offerte par les autorités

albanaises aux victimes de la vendetta, elle ne permet cependant pas de conclure qu’aucune victime de

la vendetta ne peut espérer être protégée par ses autorités. Or les déclarations du requérant ne sont

pas suffisamment consistantes et il ne fournit aucun élément sérieux de nature à établir que, dans les

circonstances particulières de l’espèce, ses autorités nationales seraient incapables ou n’auraient pas la

volonté de le protéger des agissements de R.A.. Dans la même perspective, la partie requérante ne

fournit, en termes de requête, aucun élément pertinent de nature à contredire les informations versées

au dossier administratif par la partie défenderesse à ce sujet.

6.8. Concernant les documents versés au dossier administratif par la partie requérante, à savoir un

certificat personnel et une attestation provenant du chef des sages du village, le Conseil se rallie à cet

égard aux motifs développés dans la décision entreprise, qu’il estime pertinents, et qui ne sont pas

contestés utilement en termes de requête. Ainsi, le Conseil constate en particulier que l’attestation

remise à la partie requérante par le chef des sages du village reprend brièvement les déclarations faites

par celle-ci concernant le conflit foncier avec un autre habitant du village mais ne fait pas mention de

l’existence d’une vendetta. Le Conseil estime que la force probante de cette attestation a pu à bon droit

être remise en cause par la partie défenderesse dès lors que de très nombreuses attestations rédigées

par des commissions de réconciliation locales ou des sages du village s’avèrent frauduleuses et qu’il

avait été décidé en 2009 que seul le Comité de réconciliation nationale serait encore habilité à délivrer

de telles attestations. En effet, le 29 septembre 2009, le ministre albanais du travail avait exhorté toutes

les institutions locales à toujours s’adresser au dit Comité pour toute information relative à des cas

individuels (Subject Related Briefinig – « Albanie - Corruption et documents faux et falsifiés », mis à jour

au 13 janvier 2012).

6.9. Au surplus, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son

pays et les raisons pour lesquelles elle estime que sa crainte ou son risque ne présentent pas un

caractère actuel. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons

du rejet de sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.
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Le Conseil considère que les développements qui précèdent suffisent à conclure que les déclarations

de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de

persécution ou d’un risque d’atteintes graves, dans la mesure où ils portent directement atteinte à la

crédibilité des faits qui fondent la demande d’asile de la partie requérante, à savoir, la réalité de la

vendetta dont il ferait l’objet et des problèmes qui en auraient découlé. De même, les déclarations du

requérant ne sont pas suffisamment consistantes et il ne fournit aucun élément sérieux de nature à

établir que, dans les circonstances particulières de l’espèce, ses autorités nationales seraient

incapables ou n’auraient pas la volonté de le protéger.

6.10. Le Conseil constate enfin qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant en Albanie puisse correspondre à une

situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2, c), de

la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

6.11. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

7. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


